
ROISSY DEV     
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

RAPPORT  FINANCIER 
 
PRESENTATION DU COMPTE DE RESULTATS 
 
Les comptes sont arrêtés au 31 décembre 2024 à : 
 

 RECETTES : 919 524 € 

 DEPENSES : 848 778 € 

 
 
Les recettes 
 
 
Elles sont constituées par : 
 

 Les subventions :  
 
Subvention de la Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France : 860 000 € 

Subvention apprenti et remboursement des frais de formation (Uniformation): 1 127 € 

 Les cotisations des adhérents : 25 200 € 

 Participation d’autres exposants aux salons : 33 197 € 

 

Les dépenses 
 
Les postes significatifs sont liés aux grands axes d’intervention de l’association : 
 

 Promotion nationale du territoire : 84 758 € 

o Participation aux salons : SIMI, MIPIM, GO Entrepreneur, MIF Expo, Effervescence 
 

 Promotion internationale : 38 848 € 

(Japon, Chine, République Tchèque, Angleterre) 
 

 Outil de communication pour la promotion : 35 501 € 

 Valorisation des moyens humains pour la promotion : 98 506 € 

 
 

 Animations : Publicité, Relations Publiques : 149 729 € 

(Réunions thématiques, Fêtes des Entreprises) 
 

 Observatoire économique : 19 872 € 

 (Maintenance/Licences AGDE, Mise à jour permanente bases de données) 

 

 Etudes diverses : 34 752 € 

 

 Fonction Tourisme : 105 301 € 

(Partenariat avec l’OT) 
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Les autres dépenses sont liées au fonctionnement courant : 281 512 € 

 

 Les charges de Personnel : 173 669 € 

 

 Les charges de gestion courante et administrative : 61 673 € 

(Frais de véhicules, Fournitures de bureau, Frais de banque) 

 

 Les honoraires : 20 110 € 

(Commissaires aux comptes, Recrutement) 

 

 Les cotisations : 10 210 € 

(CNER, CEEVO, Acteurs du Grand Paris) 

 

 Les provisions et pertes sur cotisations antérieures : 15 850 € 

 
 
PRESENTATION DU BILAN 
 
L’actif  et le passif 240 629 € 
 

 Les immobilisations : 600 € 
 

 Les créances :  
Fournisseurs débiteurs (acomptes versés) : 1 336 € 
Clients et comptes rattachés : 5 000 € 
Autres créances : 607 € 

 

 Charges constatés d’avance : 11 558 € 
 

 Disponibilités : 
Banque : 221 527 € 

 
 

 Report à nouveau : -26 986 € 
Un changement de méthode comptable est opéré à partir de l’exercice 2024. 
Précédemment, le montant provisionnel correspondant à l’indemnité de départ à la retraite était 
uniquement renseigné en annexe, sans incidence sur le résultat comptable. 
A compter de l’exercice 2024, la provision est comptabilisée. 
Comptablement, la valorisation de la provision antérieure, c’est-à-dire recalculée au 31/12/2023 pour 
l’ensemble des salariés, doit être imputée au débit d’un compte de report à nouveau pour un montant 
de 65 344 €, écriture qui a été comptabilisée sur notre exercice. 
 
 

 Résultat de l’exercice : + 70 746 € 
 

 

 Produits constatés d’avance : 600 € 
 

 Les dettes 
Acompte reçu : 100 € 
Fournisseurs et comptes rattachés : 21 645 € 
Dettes fiscales et sociales (Urssaf, taxe sur les salaires etc. .) : 39 205 € 
Autres dettes : 50 € 
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